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1. Historique des versions successives 

Version Publiée le Annonces de 

mise à jour 

jusqu’au  

Travaux réalisés par swisstopo 

2 8.11.2010 31.10.2010 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons 

3 

 

1.5.2011 31.03.2011 - Intégration de 10 mises à jour an-

noncées par les cantons 

- Amélioration géométrique  

- Suppléments ajoutés à des noms  

- Corrections de valeurs d’attributs  

- Intégration du jeu de données de la 

Principauté du Liechtenstein 

Novembre 2011 1.11.2011 30.09.2011 - Suppléments ajoutés à des noms 

conformément aux réponses des 

cantons sur les tableaux Excel, MO-

Express 2011/06 du 11 mai 2011 

- Correction du cadre de référence  

- Intégration de nombreuses mises à 

jour annoncées par les cantons (es-

sentiellement de type B 

Mai 2012 1.5.2012 31.03.2012 - Corrections orthographiques suite à 

la comparaison avec la Poste  

- Corrections géométriques  

- Intégration des jeux de données du 

canton de VD  

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons  

Novembre 2012 1.11.2012 30.09.2012 - Introduction du nouveau modèle de 

données NPAL-CH (cf. chapitre 1.1) 

- Corrections orthographiques suite à 

la comparaison avec la Poste  

(cf. chapitre 2) 

- Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Mai 2013 1.5.2013 31.03.2013 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Novembre 2013 1.11.2013 30.09.2013 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 
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Janvier 2014 1.1.2014 30.11.2013 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Février 2014 1.2.2014 10.01.2014 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Mars 2014 1.3.2014 04.02.2014 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Avril 2014 1.4.2014 03.03.2014 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Mai 2014 1.5.2014 31.03.2014 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Juin 2014 1.6.2014 30.04.2014 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

Juillet 2014 1.7.2014 31.05.2014 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Août 2014 1.8.2014 30.06.2014 - Correction chiffre supplémentaire 

suite à la comparaison avec la Poste  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Septembre 2014 1.9.2014 31.07.2014 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Octobre 2014 1.10.2014 31.08.2014 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Novembre 2014 1.11.2014 30.09.2014 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 
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Décembre 2014 1.12.2014 31.10.2014 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Janvier 2015 1.1.2015 30.11.2014 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Correction chiffre supplémentaire 

suite à la comparaison avec la Poste  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Février 2015 1.2.2015 31.12.2014 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Mars 2015 1.3.2015 31.01.2015 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Avril 2015 1.4.2015 28.02.2015 - Correction de localité suite à la com-

paraison avec la Poste 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Mai 2015 1.5.2015 31.03.2015 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Juin 2015 1.6.2015 30.04.2015 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Juillet 2015 1.7.2015 31.05.2015 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Août 2015 1.8.2015 30.06.2015 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Septembre 2015 1.9.2015 31.07.2015 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Octobre 2015 1.10.2015 31.08.2015 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Novembre 2015 1.11.2015 30.09.2015 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Décembre 2015 1.12.2015 31.10.2015 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 
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Janvier 2016 

 

1.1.2016 30.11.2015 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Février 2016 1.2.2016 30.12.2015 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Mars 2016 

 

1.3.2016 31.01.2016 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Avril 2016 1.4.2016 29.02.2016 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Mai 2016 1.5.2016 31.03.2016 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Juin 2016 1.6.2016 30.04.2016 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Juillet 2016 1.7.2016 31.05.2016 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

- Traitement des grands lacs  

(cf. chapitre 4) 

Août 2016 1.8.2016 30.06.2016 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Septembre 2016 1.9.2016 31.07.2016 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Octobre 2016 1.10.2016 31.08.2016 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Novembre 2016 1.11.2016 30.09.2016 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Correction de localité suite à la com-

paraison avec la Poste (cf. chapitre 

2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Décembre 2016 1.12.2016 31.10.2016 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Correction de localité suite à la com-

paraison avec la Poste (cf. chapitre 
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2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Janvier 2017 1.1.2017 30.11.2016 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Février 2017 1.2.2017 31.12.2016 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Mars 2017 1.3.2017 31.01.2017 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Avril 2017 1.4.2017 28.02.2017 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Mai 2017 1.5.2017 31.03.2017 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Juin 2017 1.6.2017 30.04.2017 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Juillet 2017 1.7.2017 31.05.2017 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Août 2017 1.8.2017 30.06.2017 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Septembre 2017 1.9.2017 31.07.2017 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Octobre 2017 1.10.2017 31.08.2017 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Novembre 2017 1.11.2017 30.09.2017 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Correction de localité suite à la com-

paraison avec la Poste (cf. chapitre 
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2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Décembre 2017 1.12.2017 31.10.2017 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Janvier 2018 1.1.2018 30.11.2017 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Février 2018 1.2.2018 31.12.2017 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Mars 2018 1.3.2018 31.01.2018 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Avril 2018 1.4.2018 28.02.2018 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Mai 2018 1.5.2018 31.03.2018 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Juin 2018 1.6.2018 30.04.2018 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Juillet 2018 1.7.2018 31.05.2018 - Correction de localité suite à la com-

paraison avec la Poste (cf. chapitre 

2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Août 2018 1.8.2018 30.06.2018 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Septembre 2018 1.9.2018 31.07.2018 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Octobre 2018 1.10.2018 31.08.2018 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Novembre 2018 1.11.2018 30.09.2018 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 
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Décembre 2018 1.12.2018 31.10.2018 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Janvier 2019 1.01.2019 30.11.2018 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Février 2019 1.02.2019 31.12.2018 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Mars 2019 1.03.2019 31.01.2019 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Avril 2019 1.04.2019 28.02.2019 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Mai 2019 1.05.2019 31.03.2019 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Juin 2019 1.06.2019 30.04.2019 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Juillet 2019 1.07.2019 31.05.2019 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Août 2019 1.08.2019 30.06.2019 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Septembre 2019 1.09.2019 31.07.2019 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Octobre 2019 1.10.2019 31.08.2019 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 
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- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Novembre 2019 1.11.2019 30.09.2019 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Décembre 2019 1.12.2019 31.10.2019 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Janvier 2020 1.01.2020 30.11.2019 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Fusions de communes dans fichiers 

CSV 

Février 2020 1.02.2020 31.12.2019 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Mars 2020 1.03.2020 31.01.2020 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Avril 2020 1.04.2020 29.02.2020 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Mai 2020 1.05.2020 31.03.2020 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Juin 2020 1.06.2020 30.04.2020 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Juillet 2020 1.07.2020 31.05.2020 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Août 2020 1.08.2020 30.06.2020 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Correction de localité suite à la com-

paraison avec la Poste (cf. chapitre 

2) 



 

 

 

 
 
Répertoire officiel des localités avec le code postal et le périmètre, Notes sur la version de «avril 2021» 10/19 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Septembre 2020 1.09.2020 31.07.2020 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Octobre 2020 1.10.2020 31.08.2020 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Novembre 2020 1.11.2020 30.09.2020 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Décembre 2020 1.12.2020 31.10.2020 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

Janvier 2021 1.1.2021 30.11.2020 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Février 2021 1.2.2021 25.01.2021 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3) 

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 

Mars 2021 1.3.2021 10.02.2021 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3)  

Avril 2021 

(version actuelle) 

1.4.2021 23.03.2021 - Corrections géométriques  

(cf. chapitre 2) 

- Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons (cf. chapitre 3)  

- Intégration des décisions selon pro-

cédure d’autorisation (cf. chapitre 3) 
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1.1 Modèle de données 
Le modèle de données NPAL-CH est base sur le modèle MD.01-MO-CH-24f, mais contient 

uniquement le TOPIC «NPALocalite». L'identifiant «IDENT NPA, Chiffres_supplementaires» 

de la table «NPA6» a été supprimé, à cause de la présence d'aires de codes postaux à plu-

sieurs géométries. Ce qui rend la condition IDENT impossible à remplir.  

La décision de l’introduction d’un nouvel modèle de données a été prise après la recherche 

de solution au problème avec la Poste. Nous en sommes venu à la conclusion que le modèle 

tels que décrits dans le MD.01-MO-CH-24f ne correspond pas à la réalité et que l’introduc-

tion d’un nouveau modèle de données était la meilleure solution. 
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2. Travaux particuliers réalisés pour la version de  
avril 2021 

2.1 Corrections géométriques 

Les localités suivantes ont fait l’objet de corrections de type géométrique: 

 

Ct./Land Nom de la localité NPA6 Type de modification 

BE Brienzersee 999902 Topologische Korrektur 

BE Därligen 370700 Topologische Korrektur 

BE Goldwil b. Interlaken 380500 Topologische Korrektur 

BE Matten b. Interlaken 380003 Topologische Korrektur 

BE Ringgenberg BE 385200 Topologische Korrektur 

BL Blauen 422300 Topologische Korrektur 

BL Ettingen 410700 Topologische Korrektur 

BL Nenzlingen 422400 Topologische Korrektur 

SG St. Gallen 901200 Topologische Korrektur 

SO Hofstetten SO 411400 Topologische Korrektur 

TG Bettwiesen 955300 Topologische Korrektur 

TG Kradolf 921402 Topologische Korrektur 

TG St. Margarethen TG 964300 Topologische Korrektur 

TG Sulgen 858300 Topologische Korrektur 

VS Blignou (Ayent) 196609 Topologische Korrektur 

VS Crans-Montana 396300 Topologische Korrektur 

VS St-Gingolph 189800 Topologische Korrektur 

VS Vouvry 198600 Topologische Korrektur 

2.1 Correction de localité suite à la comparaison avec la Poste 

 

Ct. 
NPA6  

(avant) 
NPA6  

(après) 
Nom de localité (avant) Nom de localité (après) 

     

 

  



 

 

 

 
 
Répertoire officiel des localités avec le code postal et le périmètre, Notes sur la version de «avril 2021» 13/19 

3. Traitement des mises à jour annoncées pour la version 
d’avril 2021 

3.1 Statistiques 

La version d’avril 2021 a vu la modification de  

 180 polygones délimitant le périmètre de localités (sur 4’029 = 4.5%) et de 

 183 polygones délimitant le périmètre de NPA6 (sur 4’129 = 4.4%). 

3.2 Annonces de mise à jour  

Les mises à jour annoncées suivantes ont été intégrées1.  

Ct. Nom de la localité NPA6 Type de modification 

AG Berikon 896500 Modification du périmètre 

AG Egliswil 570400 Modification du périmètre 

AG Etzgen 527500 Modification du périmètre 

AG Giebenach 430400 Modification du périmètre 

AG Hausen AG 521200 Modification du périmètre 

AG Kaiseraugst 430300 Modification du périmètre 

AG Kaisten 508200 Modification du périmètre 

AG Klingenau 531300 Modification du périmètre 

AG Koblenz 532200 Modification du périmètre 

AG Laufenburg 508000 Modification du périmètre 

AG Lupfig 524202 Modification du périmètre 

AG Murgenthal 485300 Modification du périmètre 

AG Remetschwil 545300 Modification du périmètre 

AG Riken AG 485302 Modification du périmètre 

AG Schöftland 504000 Modification du périmètre 

AG Schwaderloch 532600 Modification du périmètre 

AG Seon 570300 Modification du périmètre 

AG Stetten AG 560800 Modification du périmètre 

AG Unterkulm 572600 Modification du périmètre 

AG Zufikon 562100 Modification du périmètre 

BE Achseten 372500 Modification du périmètre 

BE Adelboden 371500 Modification du périmètre 

BE Boll 306700 Modification du périmètre 

BE Bönigen b. Interlaken 380600 Modification du périmètre 

BE Bowil 353300 Modification du périmètre 

BE Faulensee 370500 Modification du périmètre 

BE Gammen 320604 Modification du périmètre 

BE Gümmenen 320500 Modification du périmètre 

BE Heimiswil 341200 Modification du périmètre 

BE Hinterfultigen 308900 Modification du périmètre 

                                                
1 Les noms des localités sont triés dans ce tableau ainsi que dans le suivant d’après 1) le sigle canto-

nal (si inscrit) par ordre alphabétique ou 2) par ordre alphabétique des noms des localités. Le sigle 

cantonal indique le canton annonceur. 



 

 

 

 
 
Répertoire officiel des localités avec le code postal et le périmètre, Notes sur la version de «avril 2021» 14/19 

Ct. Nom de la localité NPA6 Type de modification 

BE Interlaken 380000 Modification du périmètre 

BE Kaltacker 341300 Modification du périmètre 

BE Laupen BE 317700 Modification du périmètre 

BE Mühleberg 320300 Modification du périmètre 

BE Münchenbuchsee 305300 Modification du périmètre 

BE Oberhünigen 350402 Modification du périmètre 

BE Rosshäusern 320400 Modification du périmètre 

BE Röthenbach im Emmental 353800 Modification du périmètre 

BE Rüeggisberg 308800 Modification du périmètre 

BE Signau 353400 Modification du périmètre 

BE Spiez 370000 Modification du périmètre 

BE Utzigen 306800 Modification du périmètre 

BE Zollikofen 305200 Modification du périmètre 

BL Aesch BL 414700 Modification du périmètre 

BL Pfeffingen 414800 Modification du périmètre 

GR Chapella 752601 Modification du périmètre 

GR Cinuos-chel 752600 Modification du périmètre 

OW Kägiswil 605600 Modification du périmètre 

OW Sarnen 606000 Modification du périmètre 

SG Bütschwil 960600 Modification du périmètre 

SG Dietfurt 961500 Modification du périmètre 

SG Grabs 947200 Modification du périmètre 

SG Grabserberg 947202 Modification du périmètre 

SG Lichtensteig 962000 Modification du périmètre 

SG St.Gallen 900000 Modification du périmètre 

SG St.Gallen 901100 Modification du périmètre 

SG Walenstadt 888800 Modification du périmètre 

SG Walenstadtberg 888101 Modification du périmètre 

SZ Rickenback b. Schwyz 643200 Modification du périmètre 

SZ Schwyz 643000 Modification du périmètre 

TI Muggio 683800 
Fusion de localtiés (Radiation  

de la localité de Scudellate) 

VS Agarn 395100 Modification du périmètre 

VS Aminona 396304 Modification du périmètre 

VS Anzère 197200 Modification du périmètre 

VS Argnou (Ayent) 196610 Modification du périmètre 

VS Aven 197601 Modification du périmètre 

VS Birgisch 390301 Modification du périmètre 

VS Bitsch 398200 Modification du périmètre 

VS Bouveret 189700 Modification du périmètre 

VS Bovernier 193200 Modification du périmètre 

VS Bramois 196700 Modification du périmètre 

VS Chalais 396600 Modification du périmètre 

VS Chamoson 195500 Modification du périmètre 
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Ct. Nom de la localité NPA6 Type de modification 

VS Champex-Lac 193800 Modification du périmètre 

VS Champlan (Grimisuat) 197102 Modification du périmètre 

VS Champzabé 397602 Modification du périmètre 

VS Chandonne (Liddes) 194505 Modification du périmètre 

VS Charrat 190600 Modification du périmètre 

VS Chemin 192700 Modification du périmètre 

VS Chez Petit (Liddes) 194511 Modification du périmètre 

VS Chippis 396500 Modification du périmètre 

VS Corin-de-la-Crête 396002 Modification du périmètre 

VS Dranse (Liddes) 194504 Modification du périmètre 

VS Erde 197600 Modification du périmètre 

VS Ergisch 394700 Modification du périmètre 

VS Ernen 399500 Modification du périmètre 

VS Fiesch 398400 Modification du périmètre 

VS Fieschertal 398402 Modification du périmètre 

VS Filet 398303 Modification du périmètre 

VS Fontaine Dessous (Liddes) 194503 Modification du périmètre 

VS Fontaine Dessus (Liddes) 194502 Modification du périmètre 

VS Fornex (Liddes) 194507 Modification du périmètre 

VS Fortunau (Ayent) 196602 Modification du périmètre 

VS Granges VS 397700 Modification du périmètre 

VS Greich 398305 Modification du périmètre 

VS Grimisuat 197100 Modification du périmètre 

VS Grône 397900 Modification du périmètre 

VS Gruben 394602 Modification du périmètre 

VS Grugnay (Chamoson) 195504 Modification du périmètre 

VS La Fouly VS 194400 Modification du périmètre 

VS La Place (Ayent) 196607 Modification du périmètre 

VS Le Trétien 192302 Modification du périmètre 

VS Les Evouettes 189703 Modification du périmètre 

VS Les Granges (Salvan) 192201 Modification du périmètre 

VS Les Marécottes 192300 Modification du périmètre 

VS Les Moulins VS (Liddes) 194508 Modification du périmètre 

VS Les Valettes (Bovernier) 193202 Modification du périmètre 

VS Les Vérines (Chamoson) 195502 Modification du périmètre 

VS Leuk Stadt 395300 Modification du périmètre 

VS Levron 194200 Modification du périmètre 

VS Liddes 194500 Modification du périmètre 

VS Loc 396003 Modification du périmètre 

VS Martigny 192000 Modification du périmètre 

VS Martigny-Croix 192100 Modification du périmètre 

VS Mayens-de-Chamoson 195501 Modification du périmètre 

VS Miège 397200 Modification du périmètre 

VS Mollens VS 397400 Modification du périmètre 
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Ct. Nom de la localité NPA6 Type de modification 

VS Montana 396303 Modification du périmètre 

VS Mörel 398300 Modification du périmètre 

VS Mühlebach (Goms) 399503 
Modification du périmètre et  

radiation de l’enclave 

VS Muraz (Collombey) 189300 Modification du périmètre 

VS Naters 390400 Modification du périmètre 

VS Némiaz (Chamoson) 195503 Modification du périmètre 

VS Noës 397600 Modification du périmètre 

VS Oberems 394801 Modification du périmètre 

VS Obergesteln 398802 Modification du périmètre 

VS Ollon VS 397102 Modification du périmètre 

VS Orsières 193700 Modification du périmètre 

VS Ovronnaz 191100 Modification du périmètre 

VS Petit Vichères (Liddes) 194512 Modification du périmètre 

VS Praz-de-Fort 194300 Modification du périmètre 

VS Randogne 397500 Modification du périmètre 

VS Ravoire 192800 Modification du périmètre 

VS Réchy 396601 Modification du périmètre 

VS Ried-Brig 391100 Modification du périmètre 

VS Riederalp 398700 Modification du périmètre 

VS Ried-Mörel 398600 Modification du périmètre 

VS Rosswald 191300 Modification du périmètre 

VS Rothwald 390123 Modification du périmètre 

VS Saillon 191300 
Modification du périmètre et  

radiation de l’enclave 

VS Salgesch 397000 Modification du périmètre 

VS Salvan 192200 Modification du périmètre 

VS Saxonne (Ayent) 196605 Modification du périmètre 

VS Sierre 396000 Modification du périmètre 

VS Signièse (Ayent) 196611 Modification du périmètre 

VS Sion 195000 Modification du périmètre 

VS Steinhaus 399504 Radiation de l’enclave 

VS St-Pierre-de-Clages 195505 Modification du périmètre 

VS St-Romain (Ayent) 196604 Modification du périmètre 

VS Susten 395200 Modification du périmètre 

VS Termen 391200 Modification du périmètre 

VS Torgon 189900 Modification du périmètre 

VS Trient 192900 Modification du périmètre 

VS Turtmann 394600 Modification du périmètre 

VS Ulrichen 398800 Modification du périmètre 

VS Unterems 394800 Modification du périmètre 

VS Uvrier 195802 Modification du périmètre 

VS Varen 395302 Modification du périmètre 

VS Venthône 397300 Modification du périmètre 
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Ct. Nom de la localité NPA6 Type de modification 

VS Vercorin 396700 Modification du périmètre 

VS Vernayaz 190400 Modification du périmètre 

VS Vétroz 196300 Modification du périmètre 

VS Veyras 396800 Modification du périmètre 

VS Vichères (Liddes) 194509 Modification du périmètre 

VS Villa (Ayent) 196606 Modification du périmètre 

VS Vionnaz 189500 Modification du périmètre 

 

3.3 Insertion des nouvelles localités/radiation de localités approuvées  

Les modifications de localités (après procédure d’autorisation achevée) suivantes ont été in-

tégrées. 

Ct. NPA6 Nom de localité Type de modification/Remarque 

TI 683803 Scudellate Radiation -> fusion avec 683800 Muggio 

3.4 Insertion des changements de nom de localités approuvées 

Les changements de nom de localités (après procédure d’autorisation achevée) suivantes 

ont été intégrés. 

 

Ct. 
NPA6  

(avant) 
NPA6  

(après) 
Nom de localité (avant) Nom de localité (après) 
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4. Affaires en suspens pour la prochaine version 

4.1 Modifications de localité approuvées mais pas encore en vigueur 

Les localités suivantes (nouvelles, caducs ou modification du nom) ont été approuvé après 

procédures d’autorisation, mais ne sont pas encore en vigueur et donc pas encore intégrées 

dans le jeu de données. 

 

Entrée en vigueur le xx.xx.2020 

Ct. 
NPA6  

(avant) 
NPA6  

(après) 
Nom de localité (avant) Nom de localité (après) 

     

 

4.2 Modifications de localité, procédure en cours 

Les localités suivantes (nouvelles, caducs ou modification du nom) se trouvent actuellement 

en cours de procédure d’autorisation. 

 

Ct. 
NPA6  

(avant) 
NPA6  

(après) 
Nom de localité (avant) Nom de localité (après) 

     

 

4.3 Autres affaires en suspens 

Adaptation du modèle de données pour le traitement correct des géométries en multi-parties. 

Traitement homogène des grands lacs. 
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5. Calendrier prévisionnel pour les prochaines versions 
 

Version Date de publi-

cation prévue  

Annonces de 

mise à jour 

prises en 

compte 

jusqu’au  

Travaux à réaliser par swisstopo 

mai 2021 01.05.2021 31.03.2021 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons  

- Autres corrections conformément au 

chapitre 4 

juin 2021 01.06.2021 30.04.2021 - Intégration des mises à jour annon-

cées par les cantons  

- Autres corrections conformément au 

chapitre 4 

 

6. Indications pour la remise des données  
La version d’avril 2021 du «Répertoire officiel des localités avec le code postal et le péri-

mètre» est livrée sous la forme d’un jeu de données global couvrant la Suisse entière et mis 

à disposition dans quatre formats de données: 

 Format Interlis 1 (en français, en allemand et en italien) 

selon le modèle NPAL-CH du 27.8.2012, https://models.geo.admin.ch/Swisstopo/  

 Format de fichier Geodatabase: ArcGIS version 10.6 d’ESRI  

 Format Shape 

 Format CSV: avec la ligne de titre «Nom de localité / NPA / chiffre complémentaire / nom 

de commune / abréviation du canton / E / N» 

Les attributs «E» (coordonnée Est) et «N» (coordonnée Nord) indiquent les coordonnées 

d’un point quelconque situé au sein du périmètre délimitant la localité ou le code postal. 

 

Les jeux de données sont à disposition sur www.cadastre.ch2, dans chacun des deux cadres 

de référence MN03 et MN95. 

 

Le jeu de données peut être utilisé librement. La licence (Licence.pdf) doit être jointe lors de 

toute transmission à un tiers ou un lien permettant d’y accéder doit être fourni. L’indication de 

la source suivante (dans la langue adéquate) doit figurer bien lisiblement sur toutes les re-

présentations graphiques et les publications, numériques ou analogiques, ainsi qu’en cas de 

transmission à des tiers: 

 

Bundesamt für Landestopografie swisstopo  

Office fédéral de topographie swisstopo  

Ufficio federale di topografia swisstopo  

Uffizi federal da topografia swisstopo  

Federal Office of Topography swisstopo 

 

Veuillez prendre connaissance des conditions d’utilisation sous chiffre 1.8 de l’information 

produit et du fichier Licence.pdf. 

                                                
2 www.cadastre.ch > Services & publications > Services & produits > Répertoire officiel des localités 

https://models.geo.admin.ch/Swisstopo/

